
 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 
DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE CUNLHAT 

 
Nom de l’association « association sportive du golf de Cunlhat » 
Adresse du Siège social : 7, la Croix Noire - 63590Cunlhat  

Téléphone  09 83 89 57 00 / 06 64 01 96 25 
 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de membres représentés : 52 
Le quorum de 49 étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 Approbation du précèdent compte rendu d’assemblée générale 
 

 Approbation du rapport moral. 


 Approbation du rapport financier et approbation des comptes de l’exercice clos le 31-12-2022 
 

 Fixation du montant de la cotisation. 
 

 Renouvellement des dirigeants. 
 

 Questions diverses. 


 

 
Le 07/01/2023, à CUNLHAT, les membres de l’ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE CUNLHAT 
se sont réunis salle de la mairie à CUNLHAT en assemblée générale ordinaire sur convocation du 
président le 29/12 /2022.  Les documents suivants ont été joints sous forme d’un power point. 
   
Rapport moral  
Rapport financier  
Compte de l’exercice clos le 31/12/2022   
 
L’Assemblée est présidée par M. JEAN-FRANCOIS LAURENT, président de l’association 
Il est assisté des membres du bureau  
  

La séance est ouverte à 10H 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 



OUVERTURE 
 
M JEAN FRANCOIS LAURENT, Président adjoint de l’association, ouvre la séance et remercie les membres 
présents d’avoir bien voulu assister à cette Assemblée.  
 
Il indique en introduction : 
 

 
 

APPROBATION DU PRÉCÉDENT COMPTE RENDU D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Le précédent compte rendu d’Assemblée générale est approuvé par l’Assemblée à l’unanimité. 
 
 

APPROBATION DU RAPPORT MORAL. 
Présenté par M. Marc LOUET.  
  
 Le rapport moral est approuvé par l’Assemblée à l’unanimité. 
 
  
APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER ET APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 

31/12/2022 
 Présenté par MR JEAN PIERRE ROLLAND 
 
Le rapport financier est annexé au compte rendu. 
 
Le rapport financier et les comptes de l’exercice clos sont approuvés par l’assemblée à l’unanimité. 
 
  

FIXATION DU MONTANT DE LA COTISATION 
 
La cotisation pour l’adhésion à l’association pour l’année 2023 reste cumulée avec la cotisation, droits de 
jeux et restera au montant de 300 euros comme en 2022. 
Cette disposition sera appliquée à chaque renouvellement de la carte droit de jeux. 
 

PRESENTATION DU NOUVEAU SITE INTERNET 
  
 

RENOUVELLEMENT DES DIRIGEANTS 
 
Membres sortants :  J.P. ROLLAND, G. BOUDESSEUL, V. BESSON,   J.L. GROLET, D. LAURENT 
                                          
Nombre de postes à pourvoir : 5 
 
Membres candidats :   Gérard BOUDESSEUL, Jean-Luc GROLET, Jean-Pierre ROLLAND,  Fréderic 
RANNAUD, Michel VIDAL 
Sont élus :  M BOUDESSEUL Gérard - M GROLET Jean Luc –  M. ROLLAND Jean-Pierre  -     M. RANNAUD 
Fréderic, -  Michel VIDAL 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h30 et clôturée par un apéritif offert par l’association. 
 
 
                                        Le Président de séance                                           Le Secrétaire de séance  

                                                 MR LAURENT                                                             M FERREOL 
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